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Je reconnais avoir reçu un exemplaire de la Charte de déontologie des Officiels d’Arbitrage, 

en avoir pris connaissance et m’engage à la respecter, à la faire connaître et à la faire 

respecter avec le souci constant de la réputation des officiels d’arbitrage de la FFSG. 

 

En ma qualité d’officiel d’Arbitrage je m’engage à : 
 

SERMENT POUR TOUTE COMPETITION 
Au nom de tous les Officiels d’Arbitrage, nous promettons de remplir nos fonctions pendant cette compétition en 

toute impartialité, en respectant et en suivant les règles qui régissent nos fonctions, dans un esprit de sportivité. 

CHARTE DE DÉONTOLOGIE  
DE L’OFFICIEL D’ARBITRAGE 

Charte validée par  
Le comité d’éthique, le bureau exécutif et le conseil fédéral en juin 2023. 

  

1. Connaître avec précision et appliquer les 

règles et règlements d’arbitrage ; 

 

2. Être juste, impartial et communiquer 

clairement mes décisions ; 

 

3. Suivre les formations pour avoir les 

connaissances et maintenir les 

compétences qui répondent aux 

exigences de mon niveau de pratique et 

de perfectionnement ; 

 

4. Être bien préparé pour chaque 

compétition (condition physique optimale, 

ponctualité, disponibilité, tenue 

vestimentaire et équipement approprié...) ; 

 

5. Être et demeurer exemplaire en toutes 

circonstances, dans et en dehors de l’aire 

sportive en se comportant en toute 

circonstance avec dignité, courtoisie, 

discernement et mesure ; 

 

6. Être respectueux de tous les acteurs de la 

compétition (compétiteurs, entraineurs, 

organisateurs, spectateurs, médias, 

officiels...) ; 

 

7. Me défendre, dans le cadre de mes 

fonctions d’officiel d’arbitrage de toutes 

critiques ou commentaires préjudiciables 

envers mes confrères, l’institution 

d’appartenance ou ses membres, par 

quelque moyen que ce soit (oral, écrit, 

article publié, twitter, forums internet, blogs, 

sites de réseaux sociaux, diffusion d’image 

non autorisées...) ; 

 

Date et signature électronique :   

8. Avoir un comportement irréprochable 

dans le cadre de mes missions arbitrales (ne 

pas consommer d’alcool ou fumer en 

fonction, ne pas utiliser de substances 

prohibées, éviter une proximité 

inappropriée avec des compétiteurs ou 

des entraîneurs...) ; 

 

9. M’interdire tout conflit d’intérêt 

(interdiction de participer à des paris 

sportifs sur la compétition, refuser tout 

cadeau d’une valeur inappropriée et toute 

rémunération indue, solliciter mon 

remplacement dans le cas où une situation 

de conflit d’intérêts me concernant serait 

susceptible d’influencer l’exercice 

indépendant, impartial et objectif de mes 

fonctions au sein d’un jury ou dans ma 

mission arbitrale) ; 

 

10. Faire preuve d’un esprit de sportivité et 

promouvoir les aspects positifs des Sports 

de Glace tel que le fair-play. 

11. Dénoncer tous les comportements et 
attitudes discriminatoires (sexisme, racisme, 

lesbophobie, homophobie, ségrégation 

sociale et situation de handicap) et les 
violences physiques, morales, sexuelles, 

maltraitance ou harcèlement dont je 

pourrai avoir été témoin ou avoir eu 

connaissance. 

12. Avoir une tenue irréprochable, me 

présenter dans la tenue appropriée aux 

évènements et respecter le code 

vestimentaire des organisateurs. 

 


